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4 

Avant-propos européen 

Le présent document (prEN 17719:2023) a été élaboré par le comité technique CEN/TC 455 
« Biostimulants des végétaux », dont le secrétariat est tenu par AFNOR. 

Ce document est actuellement soumis à l’Enquête CEN. 

Le présent document remplace la CEN/TS 17719:2022. 

Le présent document a été élaboré en réponse à une demande de normalisation soumise au CEN par la 
Commission européenne et l’Association européenne de libre-échange et vient à l’appui des exigences 
essentielles de la (de) Directive(s) / Règlement(s) UE. 

Pour la relation avec la ou les Directives / le ou les Règlements UE, voir l’Annexe ZA, informative, qui fait 
partie intégrante du présent document 
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Introduction 

Le présent document a été élaboré par les experts du CEN/TC 455 « Biostimulants des végétaux ». Le 
comité européen de normalisation (CEN) a été invité par la Commission européenne (CE) à élaborer des 
normes ou des documents normatifs européens pour venir à l’appui de la mise en œuvre du Règlement 
(UE) 2019/1009 du 5 juin 2019 établissant les règles relatives à la mise à disposition sur le marché des 
fertilisants UE (dit « FPR » ou « Règlement sur les fertilisants »). Cette demande de normalisation, 
présentée sous le nom de SR M/564 et M/564 Amd1, contribue également à la Communication intitulée 
« L’innovation au service d’une croissance durable : une bioéconomie pour l’Europe ». Le Groupe de 
travail 5 « Étiquetage et dénominations » a été créé pour développer un programme de travail dans le 
cadre de cette demande de normalisation.  

Le comité technique CEN/TC 455 « Biostimulants des végétaux » a été chargé de mener à bien le 
programme de travail qui aboutira à l’élaboration d’une série de normes. L’intérêt pour les biostimulants 
s’est considérablement accru en Europe étant donné leur utilité dans le secteur de l’agriculture. La 
normalisation a été identifiée comme jouant un rôle important dans la promotion de l’utilisation des 
biostimulants. Les travaux du CEN/TC 455 visent à améliorer la fiabilité de la chaîne 
d’approvisionnement, et par là même la confiance des agriculteurs, de l’industrie et des consommateurs 
dans les biostimulants, et ils vont encourager et soutenir la commercialisation des produits de l’industrie 
européenne des biostimulants. 

Les biostimulants utilisés en agriculture peuvent être appliqués de multiples manières : sur le sol, sur la 
plante, en traitement de semences, etc. Un biostimulant microbien des végétaux est un microorganisme 
ou un consortium de microorganismes, tel que référencé dans la catégorie de matières constitutives 7 de 
l’Annexe II du Règlement UE 2019/1009 sur les fertilisants [1]. 

La méthode est applicable aux biostimulants microbiens des végétaux, sauf ceux composés de bactéries 
aérobies, pour vérifier que la concentration en anaérobies ne dépasse pas les limites correspondantes 
indiquées dans le règlement UE sur les fertilisants 

Le Tableau 1 récapitule un certain nombre de principes agroécologiques et indique le rôle joué par les 
biostimulants. 

Tableau 1 — Principes agroécologiques et rôle joué par les biostimulants 

Augmenter la biodiversité 

En améliorant la qualité/quantité de microorganismes du sol 

Renforcer la régulation biologique et les interactions 

En renforçant les interactions plante/microorganisme 

— échanges symbiotiques, à savoir mycorhizes 

— échanges symbiotiques, à savoir rhizobiaceae/fèves 

— sécrétions imitant les hormones des plantes (à savoir trichoderma) 

En régulant les processus physiologiques des plantes 

— par exemple croissance, métabolisme, développement de la plante... 

Améliorer les cycles biogéochimiques 

— améliorer l’absorption des éléments nutritifs 

— améliorer la biodisponibilité des éléments nutritifs dans le sol 

— stimuler la dégradation de la matière organique 
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AVERTISSEMENT — Il convient que les personnes utilisant le présent document connaissent bien les 
pratiques courantes de laboratoire. Le présent document n’a pas pour but de traiter tous les problèmes 
de sécurité qui sont, le cas échéant, liés à son utilisation. Il incombe à l’utilisateur d’établir des pratiques 
appropriées en matière d’hygiène et de sécurité, et de s’assurer de la conformité à la réglementation 
nationale en vigueur. 

IMPORTANT — Il est absolument essentiel que les essais menés conformément au présent document 
soient réalisés par un personnel dûment formé. 
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